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← Pavillons d’octroi
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I . VOLET STRATÉGIQUE

1.2.6 SITE 6 : PAVILLONS D’OCTROI

Les deux pavillons d’octroi sont deux petits bâtiments 
symétriques de facture néo-classique, se développant sur 
un seul niveau hors-sol.
 
Ces deux édifices sont les témoins de l’ancienne barrière 
d’octroi qui ceinturait la ville au XIXème siècle. Barrière qui 
était caractérisée par des grilles continues accompagnées 
de fossés, et dont les portes étaient marquées par deux 
pavillons situés de part et d’autre d’un passage. 
Les deux pavillons ont été construits en 1833-1834 et ont 
fait l’objet d’un classement comme ensemble, en date du 
10 septembre 1998. Le classement est accompagné d’une 
zone de protection. 

Au niveau de l’intérêt patrimonial de ces deux 
constructions, l’arrêté de classement mentionne entre 
autres les éléments suivants : « Les pavillons de la porte de 
Ninove sont les seuls à ne pas avoir été déplacés et à avoir 
conservé tant leur aspect extérieur que leur disposition 
intérieure d’origine. Ils constituent donc probablement les 
témoins les plus fidèles de l’ancien dispositif de la barrière 
d’octroi. À ce titre, et vu leur qualité architecturale, ils 
méritent donc d’être classés et dignement mis en valeur ». 

Le pavillon nord a fait l’objet d’une restauration partielle 
en 2009. Le pavillon sud est quant à lui vide, à l’état 
d’abandon et est dans l’attente d’une réaffectation. 
Au niveau de ses options stratégiques, le PAD envisage 

de confirmer la vocation collective de ces deux petits 
bâtiments en facilitant leur réaffectation en équipement 
collectif, restaurant ou café. 

Ainsi, au PRAS actuel, les deux pavillons ne sont pas 
inscrits dans une zone de bâtisse mais sont affectés 
en espaces structurants. Le PAD abroge donc le PRAS 
sur ce point en permettant à ces deux bâtiments d’être 
destinés à de petits équipements ou éventuellement des 
restaurants et cafés.
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II . VOLET RÉGLEMENTAIRE

V O L E T 
R É G L E M E N TA I R E
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Le CoBAT précise que « Les dispositions réglementaires du 
PAD abrogent, dans le périmètre où elles sont applicables, 
les dispositions du PRAS et des règlements d’urbanisme qui 
y sont contraires ».

Le rapport entre les prescriptions réglementaires du PAD 
et celles du PRAS ainsi que des règlements d’urbanisme 
s’articule donc d’après le principe de l’abrogation implicite et 
non de la modification.

Il en résulte que le PRAS et les règlements d’urbanisme restent 
d’application mais seules certaines de leurs dispositions sont 
abrogées implicitement et ne sont pas applicables.  

Pour que la contrariété soit la plus claire possible, les 
prescriptions d’affectation du PAD sont rédigées dans les 
mêmes termes que les prescriptions du PRAS (paragraphes 
similaires, phrases similaires, mots similaires…) avec les 
adaptations nécessaires aux objectifs du PAD.

Pour les prescriptions relatives au gabarit, implantation, etc, il 
faudra toutefois consulter le RRU et les éventuels RCU.

S’il est possible de déroger aux prescriptions d’un règlement 
d’urbanisme, il n’est pas possible de déroger aux prescriptions 
d’un PAD. Ainsi, pour garder de la souplesse dans l’instruction 
de demandes de permis d’urbanisme, seules les prescriptions 
essentielles de gabarit et d’implantation ont été reprises dans 
le volet réglementaire du PAD.

2.1 INTRODUCTION - MODE D’EMPLOI
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Zones à prescriptions particulières

2.2 PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES
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Site Nom Affectations PRAS Affectations PAD

1 Parc de la Porte de Ninove Zone administrative
Espaces structurants Zone de parc A

2 Espace Pierron Zone de parc
Espaces structurants

Zone de parc B
Surimpression zone d’équi-

pements

3 Stade Vander Putten
Zone d’équipement d’intérêt 

public
Espaces structurants

Zone d’équipements 
d’intérêt collectif ou de 

service public C

4 Zone parcelle triangulaire Zone administrative Zone d’habitation D

5 Zone de crochet Espaces structurants Zone d’habitation E

6 Pavillons d’octroi Espaces structurants
Zone d’équipements 

d’intérêt collectif ou de 
service public F

7
Espaces structurants du 
PAD

Zone d’habitation
Réseau viaire Espaces structurant G

2

1

3

4
5

67
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2.2.2 CARTE RÉGLEMENTAIRE (PAD ET PRAS)
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2.4 PRESCRIPTIONS LITTÉRALES

2.3.1 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES DU PAD 

PG.0.1. Les présentes prescriptions générales sont 
applicables dans l’ensemble des zones du plan nonobstant 
les limites et restrictions édictées dans les prescriptions 
particulières relatives à celles-ci. 

PG.0.2. Sous réserve de l’alinéa 2 de la présente 
prescription , il y a lieu, pour toute définition d’un terme,  
de se référer au glossaire du PRAS ainsi qu’aux définitions 
figurant dans le Code bruxellois du Logement et dans les 
règlements applicables au moment de l’adoption du PAD.

Il faut entendre par « Logement public », un logement de 
quelque catégorie que ce soit, en ce compris le logement 
social, donné en location, acheté ou construit par ou pour 
un opérateur immobilier public, et qui est repris à l’article 
2, §2 du Code Bruxellois du Logement.

PG 0.3. Les prescriptions graphiques et littérales du 
présent volet du PAD ont valeur réglementaire. En cas 
de contradiction entre prescriptions, les prescriptions 
littérales l’emportent sur les prescriptions graphiques.

PG.0.4. Le tracé du bâti existant et du parcellaire existant 
figurant sur la carte des affectations est mentionné à titre 
indicatif.

PG.0.5. Les prescriptions générales du PRAS 0.9 et 0.15, 
ne sont pas d’application dans le périmètre du plan.

L’alinéa 2 de la prescription générale du PRAS 0.7 n’est 
pas d’application en ce qui concerne l’article B.3. du PAD 
relatif à la zone en surimpression de la zone B.

Cette énumération ne fait pas obstacle au principe de 
l’abrogation implicite.

PG.0.6. Les actes et travaux permettent la gestion 
intégrée de l’eau pluviale (infiltration ou rétention) et/ou 
privilégient l’utilisation de matériaux perméables. Dans ce 
sens, les actes et travaux relatifs bâtiments intègrent des 
dispositifs d’infiltration, de rétention et de récupération 
des eaux de pluie (citernes, toitures vertes, espaces non-
bâtis avec un substrat d’au moins 1 m) et, lorsque cela 
s’avère nécessaire à la correcte gestion de ces eaux, des 
circuits d’écoulement vers le canal et vers les espaces 
publics perméables situés dans le périmètre.

PG.0.7. Les actes et travaux visent à améliorer la qualité 
environnementale du site, participent à la diminution de 
la production de déchets, permettent l’adaptabilité et 
l’évolutivité des espaces et programmes et privilégient 
la réutilisation des ressources existantes sur place ou 
à proximité. Les actes et travaux visent également à 
optimiser les possibilités de production énergétiques 
locales et durables (riothermie, géothermie, eau du canal, 
etc.).

PG.0.8. L’aménagement des bâtiments intègre les 
emplacements de stationnement adaptés à l’utilisation 
des modes actifs*1.

PG.0.9. Lorsque les caractéristiques du stationnement en 
voirie publique et hors voirie, l’accessibilité en transport 
en commun du bien ou le profil de mobilité des habitants 
des logements le justifient, un nombre d’emplacements 
de parcage hors voirie inférieur à celui déterminé par le 
RRU ou une dispense d’en aménager peut être admis pour 
les immeubles à logements multiples de logement social 
ou assimilés ainsi que pour les immeubles de logements 
collectifs, les meublés, les résidences pour personnes 
âgées, les logements pour étudiants appartenant à une 
personne morale de droit public ou d’intérêt public.

1. Modes actifs : modes de déplacement non polluant faisant 
principalement appel à l’énergie musculaire, comme la 
marche à pied et le vélo, mais aussi la trottinette, les rollers, 
les vélos à assistance électrique, etc.
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2.3.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES DU PAD

Site 1 : Parc de la Porte de Ninove

A. Zone de parc A 

A.1. Cette zone est affectée à la végétation, aux plans 
d’eau et aux équipements de détente. Elle est destinée 
à être maintenue dans son état ou à être aménagée pour 
remplir son rôle social, récréatif, pédagogique, paysager 
ou écologique. Seuls les travaux strictement nécessaires à 
l’affectation de cette zone sont autorisés.

A.2. Cette zone peut également être affectée aux 
commerces de taille généralement faible qui sont le 
complément usuel et l’accessoire de celle-ci, après 
que les actes et travaux auront été soumis aux mesures 
particulières de publicité.
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Site 2 : Espace Pierron

B. Zone de parc B

B.1. Cette zone est affectée à la végétation, aux plans 
d’eau et aux équipements de détente ainsi qu’à l’accès 
aux bâtiments. Elle est destinée à être maintenue dans 
son état ou à être aménagée pour remplir son rôle social, 
récréatif, pédagogique, paysager ou écologique. Seuls les 
travaux strictement nécessaires à l’affectation de cette 
zone sont autorisés. Les accès aux bâtiments ont une 
superficie aussi limitée que possible. 

B.2. Cette zone peut également être affectée aux 
commerces de taille généralement faible qui sont le 
complément usuel et l’accessoire de celle-ci, après 
que les actes et travaux auront été soumis aux mesures 
particulières de publicité.

B.3. En zone de parc B marquée en surimpression « 
équipements », les équipements d’intérêt collectif ou de 
service public, sont également autorisés.

Ils doivent être implantés au front de bâtisse. Les 
constructions isolées ne sont pas autorisées.

B.4. Les rez-de-chaussée aveugles sont interdits. Les rez-
de-chaussée  participent à l’animation de l’espace public. 
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Site 3 : Stade Vander Putten

C. Zones d’équipements d’intérêt collectif ou de service 
public C

C.1. Cette zone est affectée :
- aux logements publics à raison d’une superficie de 
plancher de 12.500 m2 maximum,
- aux équipements sportifs, ainsi que, moyennant mesures 
particulières de publicité, aux commerces, de taille 
généralement faible, qui sont le complément usuel et 
l’accessoire de ces équipements. 

C.2.  Les constructions isolées sont autorisées. 

C.3. Les abords des constructions et installations 
contribuent à la réalisation du maillage vert.

C.4. Les rez-de-chaussée aveugles sont interdits. Les 
rez-de-chaussée non affectés au logement participent à 
l’animation de l’espace public. 

C.5. La zone comprend une traversée permettant un 
passage public entre le parc de la Sennette et le quai 
de l’Industrie. Ce passage présente  les caractéristiques 
minimales suivantes :
- Une largeur de 11,5 mètres.
- Une hauteur libre de 7 mètres permettant une percée 
visuelle dans l’axe du Parc de la Sennette.

Ce passage n’est accessible qu’aux modes actifs et aux 
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Site 4 : Zone parcelle triangulaire

D. Zone d’habitation D

D.1. Cette zone est affectée aux logements. 

D.2. Cette zone peut également être affectée aux 
équipements d’intérêt collectif ou de service public. La 
superficie de plancher affectée aux équipements d’intérêt 
collectif ou de service public est de minimum 2000 m².

D.3. La superficie de plancher totale maximum admissible 
dans cette zone, toutes affectations comprises, est de 
21.000 m2.  
25 % minimum des superficies de plancher affectées au 
logement, seront affectés à des logements sociaux ou 
assimilés.

D.4. Cette zone comporte une surface hors sol non bâtie 
au moins égale à 25 % de sa surface, en ce compris la 
portion destinée à l’élargissement de la voirie le long de la 
chaussée de Ninove.

D.5. La hauteur des constructions ne dépasse pas 15 
niveaux.

D.6. La hauteur des constructions neuves contribue à 
créer une composition urbaine spatialement équilibrée, 
dans le respect du bâti existant dans le périmètre du 
plan et à ses abords. A l’exception du rez-de-chaussée, la 
hauteur de chaque niveau des constructions ne dépasse 
pas 3,5 m de dalle à dalle. 

D.7. Cette zone peut également être affectée aux 
commerces accessoires aux affectations visées aux D.1. et 
D.2. La superficie de plancher affectée aux commerces est 
de maximum 1.500 m² pour la zone.

D.8. Les équipements d’intérêt collectif ou de service 
public et les commerces sont prioritairement implantés 
aux rez-de-chaussée,
Les équipements d’intérêt collectif ou de service public 
peuvent également être implantés au premier étage. 

D.9. Les rez-de-chaussée aveugles sont interdits. Les 
rez-de-chaussée non affectés au logement participent à 
l’animation de l’espace public.
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Site 5 : Zone de crochet

E. Zone d’habitation E

E.1. Cette zone est affectée aux logements.

E.2. Cette zone peut également être affectée aux 
équipements d’intérêt collectif ou de service public, aux 
bureaux, aux commerces et aux activités productives à 
condition que la superficie de plancher de l’ensemble de 
ces fonctions ne dépasse pas 1.000 m² par immeuble. Ces 
affectations sont implantées au rez-de-chaussée ou au 
sous-sol.   . 

E.4. Cette zone peut également être affectée aux 
établissements hôteliers d’une capacité maximale de vingt 
chambres. Cette capacité peut être portée à cinquante 
chambres moyennant mesures particulières de publicité. 

E.5. Conditions générales pour toutes les affectations : 
- les actes et travaux ne peuvent pas porter atteinte aux 
intérieurs d’îlots ; 
-les caractéristiques urbanistiques des constructions 
et installations s’accordent avec celles du cadre urbain 
environnant, leurs modifications sont soumises aux 
mesures particulières de publicité ;
 - la nature des activités est compatible avec l’habitation ; 
- la continuité du logement est assurée.
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Site 6: Pavillons d’octroi  

F. Zones d’équipements d’intérêt collectif ou de service F  
 
F.1. Ces zones sont affectées aux équipements d’intérêt 
collectif ou de service public  et aux restaurants et cafés 

Rue Evariste Pierron

Rue Delaunoy

Quai d
e l’I

ndustr
ie

Quai d
e M

arie
mont

Rue H
eyv

ae
rt

Chaussée de Ninove

Boulevard de l’Abattoir

Bo
ul

ev
ar

d 
Ba

rth
él

ém
y

Rue des Fabriques

Rue de l’Indépendance

Quai d
u Hainaut

Rue Notre-Dame-du-Sommeil

Ru
e 

Ra
ns

fo
rt

Rue de Gosselies

Rue de la Bougie

Ru
e 

Sa
in

t-M
ar

tin

Quai de l’Industrie

Par
c d

e la
 Sennette

FOND DE PLAN

A A

C C

D D

E E

F F

G G

N
Périmètre PAD

Parcelle

Espace structurant

Zone de forte mixité

ZICHEE

PRAS Zone à prescriptions réglementaires du PAD

Zone de parc B

Zone de passage 

Zone d’habitation D

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public F

Zone de parc A

Espace structurant G

B B

Surimpression équipement 

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public C

Zone d’habitation E

FOND DE PLAN

A A

C C

D D

E E

F F

G G

N
Périmètre PAD

Parcelle

Espace structurant

Zone de forte mixité

ZICHEE

PRAS Zone à prescriptions réglementaires du PAD

Zone de parc B

Zone de passage 

Zone d’habitation D

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public F

Zone de parc A

Espace structurant G

B B

Surimpression équipement 

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public C

Zone d’habitation E

FOND DE PLAN

A A

C C

D D

E E

F F

G G

N
Périmètre PAD

Parcelle

Espace structurant

Zone de forte mixité

ZICHEE

PRAS Zone à prescriptions réglementaires du PAD

Zone de parc B

Zone de passage 

Zone d’habitation D

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public F

Zone de parc A

Espace structurant G

B B

Surimpression équipement 

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public C

Zone d’habitation E

FOND DE PLAN

A A

C C

D D

E E

F F

G G

N
Périmètre PAD

Parcelle

Espace structurant

Zone de forte mixité

ZICHEE

PRAS Zone à prescriptions réglementaires du PAD

Zone de parc B

Zone de passage 

Zone d’habitation D

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public F

Zone de parc A

Espace structurant G

B B

Surimpression équipement 

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public C

Zone d’habitation E

FOND DE PLAN

A A

C C

D D

E E

F F

G G

N
Périmètre PAD

Parcelle

Espace structurant

Zone de forte mixité

ZICHEE

PRAS Zone à prescriptions réglementaires du PAD

Zone de parc B

Zone de passage 

Zone d’habitation D

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public F

Zone de parc A

Espace structurant G

B B

Surimpression équipement 

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public C

Zone d’habitation E

FOND DE PLAN

A A

C C

D D

E E

F F

G G

N
Périmètre PAD

Parcelle

Espace structurant

Zone de forte mixité

ZICHEE

PRAS Zone à prescriptions réglementaires du PAD

Zone de parc B

Zone de passage 

Zone d’habitation D

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public F

Zone de parc A

Espace structurant G

B B

Surimpression équipement 

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public C

Zone d’habitation E

FOND DE PLAN

A A

C C

D D

E E

F F

G G

N
Périmètre PAD

Parcelle

Espace structurant

Zone de forte mixité

ZICHEE

PRAS Zone à prescriptions réglementaires du PAD

Zone de parc B

Zone de passage 

Zone d’habitation D

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public F

Zone de parc A

Espace structurant G

B B

Surimpression équipement 

Zone d’équipement d’intérêt 
collectif ou de service public C

Zone d’habitation E



59

II . VOLET RÉGLEMENTAIRE

Site 7 : Espaces structurants

G. Espaces structurants G 

G.1. Les actes et travaux qui impliquent une modification 
de la situation existante de fait de ces espaces et de leurs 
abords visibles depuis les espaces accessibles au public 
préservent et améliorent la qualité du paysage urbain. En 
outre, les espaces structurants arborés sont plantés de 
manière continue et régulière. 
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